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I. INTRODUCTION

1. Les recommandations que la Cinquième Commission a faites précédemment à
l’Assemblée générale au titre du point 113 de l’ordre du jour figurent dans les
rapports de la Commission publiés sous les cotes A/49/802 et Add.1.

2. La Cinquième Commission a de nouveau examiné la question à ses 46e
et 53e séances, tenues les 17 et 31 mars 1995. Outre les documents dont la
liste figure au paragraphe 3 du document A/49/802 et au paragraphe 2 du document
A/49/802/Add.1, la Commission était saisie du rapport du Secrétaire général sur
le versement de la prime de rapatriement aux fonctionnaires résidant dans leur
pays d’origine et affectés dans un autre pays (A/C.5/49/59).

3. Les déclarations et observations formulées au cours des débats que la
Commission a consacrés à la question sont consignées dans les comptes rendus
analytiques pertinents (A/C.5/49/SR.46 et 53).

II. EXAMEN DES PROPOSITIONS

4. À la 53e séance, tenue le 31 mars, à l’issue de consultations officieuses,
le représentant de l’Australie a présenté un projet de résolution révisé
intitulé "Versement de la prime de rapatriement aux fonctionnaires résidant dans
leur pays d’origine et affectés dans un autre pays" (A/C.5/49/L.40/Rev.1), qu’il
a de nouveau révisé oralement en insérant au paragraphe 3 le membre de phrase
"en ce qui concerne les fonctionnaires résidant dans leur pays d’origine et
affectés dans un autre pays" après les mots "prestations liées à
l’expatriation".

5. À la même séance, la Commission a adopté, sans le mettre aux voix, ce
projet de résolution, tel que révisé oralement (voir par. 6 ci-dessous).
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III. RECOMMANDATION DE LA CINQUIÈME COMMISSION

6. La Cinquième Commission recommande à l’Assemblée générale d’adopter le
projet de résolution ci-après :

Versement de la prime de rapatriement aux fonctionnaires résidant
dans leur pays d’origine et affectés dans un autre pays

L’Assemblée générale ,

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur le versement de la prime
de rapatriement aux fonctionnaires résidant dans leur pays d’origine et affectés
dans un autre pays 1,

Rappelant la section II.D de sa résolution 48/224, en date du
23 décembre 1993, sur le régime commun des Nations Unies dans laquelle elle a
prié la Commission de la fonction publique internationale d’étudier plus en
détail les pratiques que suivent les organisations qui appliquent le régime
commun des Nations Unies en ce qui concerne les prestations liées à
l’expatriation octroyées aux fonctionnaires résidant dans leur pays d’origine et
affectés dans un autre pays en vue d’harmoniser les pratiques desdites
organisations et celles de l’Organisation des Nations Unies, et de lui faire des
recommandations à ce sujet lors de sa cinquante et unième session,

Notant la décision prise par le Tribunal administratif des Nations Unies
dans le jugement No 656, Kremer, Gourdon ,

1. Réaffirme sa décision selon laquelle l’octroi de la prime de
rapatriement et des autres prestations liées à l’expatriation doit être limité
aux fonctionnaires qui sont affectés et résident, tout à la fois, dans un autre
pays que leur pays d’origine;

2. Approuve les amendements au Statut du personnel qui figurent dans
l’annexe à la présente résolution;

3. Décide de réexaminer, à sa cinquante et unième session, la question
du droit à la prime de rapatriement et aux autres prestations liées à
l’expatriation en ce qui concerne les fonctionnaires résidant dans leur pays
d’origine et affectés dans un autre pays, à la lumière du rapport de la
Commission de la fonction publique internationale demandé dans la section II.D
de sa résolution 48/224 du 23 décembre 1993.

1 A/C.5/49/59.
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ANNEXE

Amendements au Statut du personnel de l’Organisation des Nations Unies

Article III

Traitements et indemnités

Remplacer la première phrase de l’article 3.2 a) par le texte suivant :

"Article 3.2 — a) Le Secrétaire général établit les modalités et les
conditions d’octroi d’une indemnité pour frais d’études aux
fonctionnaires résidant et en poste dans un pays autre que celui qui
est reconnu comme étant leur pays d’origine lorsque leurs enfants à
charge fréquentent régulièrement une école, une université ou un
établissement d’enseignement similaire qui doit leur permettre, de
l’avis du Secrétaire général, de se réadapter plus facilement dans le
pays d’origine du fonctionnaire."

Article V

Congé annuel et congé spécial

Remplacer l’article 5.3 par le texte suivant :

"Article 5.3 — Les fonctionnaires qui remplissent les conditions
requises bénéficient d’un congé dans les foyers une fois tous les deux
ans. Toutefois, s’ils sont en poste dans un lieu d’affectation où les
conditions de vie et de travail sont très difficiles, les
fonctionnaires qui remplissent les conditions requises bénéficient
d’un congé dans les foyers une fois tous les douze mois. Le
fonctionnaire qui est en poste dans son pays d’origine ou dans le pays
où il réside normalement tout en étant au service de l’ONU n’a pas
droit au congé dans les foyers."

Annexe IV

Prime de rapatriement

Remplacer le paragraphe par le texte suivant :

"Ont droit, en principe, à la prime de rapatriement les
fonctionnaires que l’Organisation est tenue de rapatrier et qui, au
moment de la cessation de leur service, résident, du fait des
fonctions qu’ils exercent auprès d’elle, en dehors du pays de leur
nationalité. La prime de rapatriement n’est toutefois pas versée dans
le cas d’un fonctionnaire renvoyé sans préavis. Les fonctionnaires
qui remplissent les conditions requises n’ont droit à la prime de
rapatriement que s’ils changent de résidence en s’installant dans un
pays autre que celui de leur lieu d’affectation. Les conditions et
définitions concernant le droit à cette prime et les pièces requises
pour attester le changement de résidence sont déterminées de façon
détaillée par le Secrétaire général."
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